
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_025
OBJET : EAU – SMPEP ISTHME du Cotentin : approbation de la demande de retrait de
la  commune de  Montsenelle  pour  le  secteur  de la  commune déléguée de  Lithaire
concernant la compétence de distribution d’eau potable

Exposé

Par délibération en date du 7 décembre 2017, la Communauté d’Agglomération du Cotentin
a délibéré pour adhérer au Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable (SMPEP) de l’Isthme
du Cotentin. 

La commune de Montsenelle, le 13 décembre 2021, a demandé le retrait  du SMPEP de
l’Isthme du  Cotentin de la commune historique de Lithaire pour la compétence distribution
d’eau potable.

Le  comité  syndical  du  SMPEP  de  l’Isthme  du  Cotentin,  par  délibération  en  date
du 17 décembre 2021, s’est prononcé favorablement à cette demande.

Il  est proposé de répondre favorablement à la demande de la commune de Montsenelle
concernant le retrait du SMPEP de l’Isthme du Cotentin de la commune historique de Lithaire
pour la compétence distribution d’eau potable.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  2017-122 du 29 juin  2017 de la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin relatif à la prise de compétence « Eau » au 1er janvier 2018,

Vu la délibération n° 2017-280 du 7 décembre 2017 de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin relatif  à l’adhésion de la  Communauté d’Agglomération du Cotentin au syndicat
Mixte de l’Isthme du Cotentin,

Vu la demande du 13 décembre 2021 de la commune de Montsenelle concernant le retrait
du SMPEP de l’Isthme du Cotentin de la commune historique de Lithaire pour la compétence
distribution d’eau potable,

Vu la délibération du SMPEP de l’Isthme du Cotentin en date du 17 décembre 2021 validant
le retrait de la commune historique de Lithaire pour la compétence distribution d’eau potable,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 177 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :
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- Approuver la  demande de  la  commune de  Montsenelle  concernant  le  retrait  du
SMPEP  de  l’Isthme  du  Cotentin  de  la  commune  historique  de  Lithaire  pour  la
compétence distribution d’eau potable,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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